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1. OBJECTIFS DE LA MESURE

Il s’agit d’accompagner les exploitants agricoles dans leur démarche de conservation et d’entretien

des arbres isolés ou en alignements. 

L’entretien  des  arbres  remarquables  est  essentiel  pour  préserver  la  haute  valeur  naturelle  et

paysagère  du  Plateau  de  Bellefonds  et  Archigny.  Isolés  ou  en  alignements,  ils  constituent  de

véritables infrastructures écologiques et permettent d’assurer le maintien de nombreuses espèces

sensibles, chauves-souris et insectes saproxylophages notamment, en leur fournissant lieu de vie,

d’abri et de reproduction. 

2. MONTANT DE LA MESURE

En contrepartie du respect de l'ensemble des points du cahier des charges de la mesure, une aide

de 3,96 € par arbre engagé vous sera versée annuellement pendant la durée de l’engagement.

Le montant de votre engagement est éligible dans la limite du montant plafond par exploitation et

par année fixé au niveau régional par chaque financeur national.

3. CONDITIONS SPECIFIQUES D’ELIGIBILITE A LA MESURE

Les conditions d’éligibilité sont à respecter pour entrer dans la mesure et doivent être respectées

durant tout le contrat. Leur non-respect entraîne le remboursement de l’ensemble des annuités

versées.

3.1 Conditions relatives au demandeur ou à l’exploitation

En  plus  des  conditions  d’éligibilité  générales  aux  différentes  MAEC,  rappelées  dans  la  notice

nationale d’information sur les MAEC et l’agriculture biologique 2015-2020, vous devez réaliser un
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diagnostic individuel d’exploitation/parcellaire avant le dépôt de votre demande d’engagement. 

Contactez l’opérateur, la Chambre d’agriculture de la Vienne (05.49.44.74.07), ou  la LPO Vienne

(06.89.05.64.48). 

3.2 Conditions relatives aux éléments engagés

Entretien des arbres 1 fois dans les 5 ans à réaliser entre le 1er octobre et le 28 février.

Typologie des arbres éligibles :

La localisation doit être pertinente, afin de conforter le réseau d’infrastructures écologiques et sera

déterminée lors du diagnostic écologique.

Sont éligibles les arbres d’essences locales, isolés ou en alignement avec une emprise (idéalement

en couvert herbacé) non labourée ni traitée d’1,50 mètre de large à partir de l’axe de l’arbre.

Lors du diagnostic, seront privilégiées les essences mentionnées dans la liste ci-dessous :

Juglans regia : Noyer commun
Acer campestre : Érable champêtre
Acer platanoides : Érable plane 
Betula pendula : Bouleau verruqueux
Carpinus betulus : Charme
Castanea sativa : Châtaigner
Fraxinus exelsior : Frêne commun
Malus sylvestris : Pommier sauvage

Populus alba : Peuplier blanc
Populus  nigra :  Peuplier  noir  (de
souche certifiée sauvage)
Populus tremula : Peuplier tremble
Prunus avium : Merisier
Pyrus communis : Poirier commun
Quercus petraea : Chêne rouvre
Quercus robur : Chêne pédonculé

Salix caprea : Saule marsault
Salix cinera : Saule cendré
Salix purpurea : Saule pourpre
Salix alba : Saule blanc 
Sorbus domestica : Cormier
Sorbus torminalis : Alisier torminal
Tilia cordata : Tilleul à petites feuilles
Ulmus campestris : Orme champêtre

4. CRITERES DE SELECTION DES DOSSIERS

Les critères de sélection permettent de prioriser les demandes d’aide au regard des capacités

financières.

Chaque dossier individuel aura fait l’objet d’un diagnostic parcellaire environnemental qui évalue

l’intérêt  écologique  de(s)  parcelle(s)  concernée(s)  en  fonction  des  impératifs  biologiques  des

espèces et des habitats, du point de vue de la continuité écologique et du point de vue du paysage.

S’il est nécessaire de hiérarchiser les dossiers, les exploitations qui ont des parcelles incluses dans le

périmètre de la ZPS seront prioritaires.

5. LE CAHIER DES CHARGES DE LA MESURE ET LE REGIME DE CONTROLE ET DE SANCTIONS

L’ensemble de vos obligations doit être respecté dès le 15 juin de la première année de votre

engagement, sauf dispositions contraires dans le cahier des charges (Cf. ci-après).

Les documents relatifs à votre demande d’engagement et au respect de vos obligations doivent

être conservés sur votre exploitation pendant toute la durée de votre engagement et pendant les

quatre années suivantes.

Les différentes obligations du cahier des charges de la mesure « PC-PLAB-AR01 » sont décrites

dans le tableau ci-dessous.
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ATTENTION   : si l’une de ces obligations n’est pas respectée, les conséquences de ce non-respect

peuvent porter sur la seule année considérée (anomalie réversible), ou bien sur l’ensemble des 5

ans de l’engagement (anomalie définitive). Dans ce cas, les demandes de reversements de l’aide

réglementairement exigibles peuvent atteindre des sommes importantes. Par ailleurs, le régime

de  sanction  est  adapté  selon  l’importance  de  l’obligation  (principale  ou  secondaire)  et  selon

l’étendue de l’anomalie (à seuil ou totale).

Reportez-vous à la notice nationale d’information sur les MAEC et l’agriculture biologique 2015-

2020 pour plus d’informations sur le fonctionnement du régime de sanctions.

Obligations du
cahier des charges

à respecter en
contrepartie du

paiement de l’aide

Contrôles Sanctions

Modalités de
contrôle Pièces à fournir Caractère de

l'anomalie

Gravité

Importance de
l’anomalie

Étendue
de l’anomalie

Sélection du plan
de gestion 
correspondant 
effectivement aux
arbres et/ou aux 
alignements 
d’arbres engagés

Sur place Plan de gestion Définitif Principale Totale

Mise en œuvre du 
plan de gestion :
Obligation d’1 taille 
d’élagage dans les 5 
ans.

Sur place

Plan de gestion
et cahier

d’enregistrement des
interventions

et factures éventuelles
si prestation

Réversible Principale Totale

Réalisation des 
interventions 
pendant la 
période allant du 
1er octobre au 28
février

Sur place
Cahier

d’enregistrement des
interventions

Réversible Secondaire A seuil

Utilisation de 
matériel n’éclatant 
pas les branches :

avec un outil de 
type scie

Sur place Réversible Secondaire Totale

Enregistrement des
interventions

Sur place :
documentaire

Présence du cahier
d'enregistrement des

interventions et
effectivité des

enregistrements

Réversible aux
premier et
deuxième
constats.

Définitif au
troisième constat.

Secondaire
(si le défaut

d’enregistrement
ne permet pas de
vérifier une des

autres obligations,
cette dernière

sera considérée
en anomalie)

Totale
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Obligations du
cahier des charges

à respecter en
contrepartie du

paiement de l’aide

Contrôles Sanctions

Modalités de
contrôle Pièces à fournir Caractère de

l'anomalie

Gravité

Importance de
l’anomalie

Étendue
de l’anomalie

Interdiction 
d’utilisation de 
produits 
phytosanitaires sur 
les éléments 
engagés, sauf 
traitements localisés

Sur place :
documentaire et

visuel

Visuel : absence de
traces de produits

phytosanitaires (selon
la date du contrôle)

Documentaire : sur la
base du cahier

d’enregistrement des
interventions

Réversible Principale Totale

ATTENTION :  La  tenue  du  cahier  d’enregistrement  des  interventions constitue  une  pièce

indispensable du contrôle. Aussi,  l’absence ou la non-tenue de ce cahier le jour du contrôle se

traduira par l’application du régime de sanctions, qui peut aller jusqu’au remboursement total de

l’aide, même si ce cahier ne doit comporter que des valeurs nulles.

Enregistrement pour chacune des interventions sur des éléments engagés : 

Le  cahier  d’enregistrement  des  interventions  devra  porter  à  minima,  pour  chacune  des

parcelles engagées, sur les points suivants :

• Identification de l’élément engagé (n° de l’îlot et de parcelle, tels que référencés sur le

registre parcellaire graphique (RPG) de la déclaration de surfaces) ;

• Type d’intervention ;

• Dates ;

• Matériels utilisés.

Rappel du cahier des charges

- Type de taille : élagage manuel ou mécanisé ;

- Nombre de tailles : 1 taille dans les 5 ans ;

- Période d’intervention :  entre le  1er octobre et  le  28 février  en privilégiant  les mois de

décembre, janvier et février. 

- Emprise réservée non labourée, non cultivée ni traitée d’1,50 mètre de large à partir de

l’axe de l’arbre (pouvant utilement comprendre une bande en herbe) ;

- En fonction du type de matériel utilisé, veiller à réaliser la taille sans éclater les branches
(outil de type scie)

- Interdiction d’emploi de désherbant sur l’emprise ;

- Maintenir les arbres creux, à cavité ou morts, au sol ou sur pied sauf s’ils présentent un

caractère dangereux.
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